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  Lecture des paragraphes ayant subi une modification :.. 
 
 
1.1  Programmation indicative et délais de prévenance : 

 

 

Texte d’origine : 

 

Remplacé par : 

Chaque responsable du service  caisse établit sur la base du 
programme annuel les plans de charge d’îlot. Chaque plan de charge 
définitif est remis à disposition des employés concernés au moins           
3 semaine à l’avance à chaque animateur îlot qui le porte 
immédiatement à la connaissance des employés concernés par tout 
moyen approprié; En cas de circonstances exceptionnelles, le 
responsable du service caisse peut être amené à modifier le plan de 
charge sans délai. Les modifications d’horaire consécutives devront 
obtenir l’accord du salarié concerné. 
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1.2 Article 2 : Mise en place et animation des îlots : 

 

 

Texte d’origine : 

 

Remplacé par : 

La mise en place d’horaires en îlots dans service ne pourra s’effectuer 
qu’avec l’adhésion d’un nombre suffisant de volontaires déterminé par 
le responsable de service.  Pour faire vivre un îlot, il faut au minimum 
vingt personnes. 
La composition de l’îlot est déterminée par le responsable du secteur 
service caisses. 
La durée de la mission de l’animateur d’îlot est de 6mois avec 
possibilité de renouvellement dans les mêmes formes.  
 
Dès la mise à disposition des plans de charge de leur îlot par 
l’animateur, chaque employé positionne puis modifie ses horaires 
pendant les horaires de permanence. 
 
L’animateur d’îlot  Le ou la conseillère s’assure que le plan de charge 
est complété en totalité. Il informe le responsable de service caisses 
des anomalies de fonctionnement de l’îlot pour qu’il décide de 
réajuster les horaires, si nécessaire dans le respect des règles de 
fonctionnement des horaires en îlots. 
 
Durant les mois où il exerce cette fonction, l’animateur d’îlot assure 
son activité professionnelle dans les mêmes conditions que ses 
collègues tout en disposant du temps nécessaire pour effectuer les 
tâches énumérées ci-dessus.  

Secteur 
 
secteur 
 
chaque îlot 
secteur 
Ce paragraphe est supprimé 
car il n’y a plus d’animatrice 
d’îlots. 
l’affichage des plans 
 
 
 
 
du secteur 
 
 
 
 
Ce paragraphe est supprimé. 

 

  LE RAPPEL DES REGLES :  
par  Fabienne TORRENTI 

 
Le positionnement : 
 
 1 fermeture au minimum lors du positionnement ;  
 1 nocturne (après 20 heures)  
 
En ce qui concerne les employés en  poly activité, et dont les obligations au secteur entrainent 
une nocturne, il est bien entendu que le salarié n’effectuera pas une deuxième nocturne pour le 
secteur caisses. 

 
Les modifications : 
 

 Les assistantes modifient leurs horaires jusqu'à obtention d’une couverture parfaite de la 
charge. 

Sinon, les horaires seront imposés par le responsable du secteur caisses. 
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Rappel aux magasins : Les permanences horaires doivent avoir lieu pour les modifications. 
 

 Positionnement au minimum 3 semaines avant, pouvant aller jusqu’à 5 semaines. 
 Dans les horaires îlots, il n’y a pas d’obligation de coupures, si elle a lieu c’est dans le respect 

de la convention. 
 

Ajustement :  
La chaussette    + ou – base contrat 
La modulation   + ou – 4 heures (dans la limite strictement inférieure à 35 heures de travail effectif 
pour les personnes à temps partiel) 
Le jour de non travail est à positionner avec l’accord du chef de caisses. 
 

Absences : 
 

 Lorsqu’une personne est en congé, elle remet ses souhaits à l’avance. Elle pourra  joindre via 
internet son responsable, qui lui transmettra ses horaires par retour de mail.  Elle pourra 
aussi  téléphoner avant l’ouverture du magasin afin de connaître ses horaires à son retour de 
vacances.  

 Lorsqu’une personne est en absence  non programmée (maladie, ou autres), elle fait parvenir 
ses souhaits au chef de caisse afin que les horaires ne soient pas imposés. 

 
Fabienne TORRENTI souhaite que les règles soient respectées par tous les magasins. Pour que ce 
système fonctionne, il ne peut exister des règles différentes dans chaque magasin.  
Les chefs de caisses seront informés du rappel des règles lors de réunions les concernant. 
Un rappel des règles sera fait également par le chef de caisse lors de réunions avec les assistantes de 
caisse. 
 

Question Force Ouvrière : (Viviane) 
Dans certains magasins, Il y a trop de coupures le samedi, va-t-il y avoir du changement ? 
 
Fabienne TORRENTI : La conseillère vérifie que ce ne sont  pas toujours les mêmes  assistantes qui 
font des horaires coupés le samedi. Il doit y avoir un roulement. Il faut de l’équité dans l’équipe, un 
rappel sera fait. 
 

Question Force Ouvrière : (Évangelina)  
La modulation est imposée de façon collective et unique pour tous. Les assistantes n’ont pas la 
possibilité de choisir leur modulation, et encore moins de prendre une journée  non travaillée. 
 
Fabienne TORRENTI : Il faut absolument rappeler les règles tant au chef de caisses qu’aux 
assistantes. Un rappel sera fait, il faut bien sûr que cela soit cohérent avec le plan de charge. 
L’assistante doit choisir sa propre modulation. 
 
 

Marie-Hélène CHAVIGNY propose un projet d’accord suite aux NAO de 2009 : 
 

3 phases dans le préambule : 
 

Article 1 : Le titre 35 est modifié de la façon suivante : EMPLOYES BENEFICIANT DE L’ORGANISATION 
DES HORAIRES INFORMATISES EN ILOTS 



       CR Succinct : Réunion Paritaire de négociation sur la mise jour de l’organisation  des 

horaires en îlots.  
4 

Rajout de la phrase : « élargir les horaires îlots aux autres secteurs » 
 
Article 2 : Les règles de fonctionnement des horaires îlots seront diffusées vers le mois de mai 2010 
aux responsables du secteur caisses et aux assistantes. 
Rediffusion du document aux responsables du secteur caisses. 
Le document sera également présenté en réunion CE. 
 
Pour le rappel des règles : 
 Signalétique précise (affichage dans la salle îlots) 
 Engagement précis : Congés, absences, poly activité, rappel de la convention, heures de 

permanence, positionnement des horaires 3 semaines à l’avance, modulation collective et 
individuelle, respect des coupures, des nocturnes, triptyque. 

 Rappel de la modulation : c’est une modulation individuelle et non collective. 
 
Marie-Hélène CHAVIGNY nous propose  l’envoi des documents dans une quinzaine de jours avec la 
signature de l’article 35. 
 

 
 
 

 
 

Délégation Force Ouvrière : 
 
 Evangélina Jourdain (Saran) 
 Marie Joe Carta (Denain) 
 Viviane Vonkorad (Bercy) 


